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III. - RESOLUTION ADOPTEE SUR LE RAPPORT 
DE LA CINQUIEME COMMISSION3 

S-8/2. Financement de la Force interimaire des 
Nations Unies au Lihan 

L'Assemblee generale, 
Ayant examine le rapport du Secretaire general sur 

le financement de la Force interimaire des Nations 
Unies au Liban4, constituee en application de la reso
lution 425 (1978) du Conseil de securite, en date du 
19 mars 1978, pour la periode allant du 19 mars au 
18 septembre 1978 inclus, et le rapport y relatif du 
Comite consultatif pour les questions administratives 
et budgetaires5, 

Reaff irmant ses decisions anterieures concernant le 
fait que, pour couvrir les depenses resultant d'opera
tions de cette nature, il convient d'appliquer une pro
cedure differente de celle qui est utilisee pour couvrir 
les depenses inscrites au budget ordinaire de !'Organi
sation des Nations Unies, 

Tenant compte du fait que les pays economiquement 
developpes sont en mesure de verser des contributions 
relativement plus importantes et que les pays economi
quement peu developpes ont une capacite relativement 
limitee de participer au financement des operations de 
maintien de la paix qui entrainent de lourdes depenses, 

Ayant presentes a /'esprit les responsabilites speciales 
qui incombent aux Etats membres permanents du Con
seil de securite touchant le financement des operations 
de cette nature, comme il est indique dans la resolution 
1874 (S-IV) de l'Assemblee generale, en date du 27 
juin 1963, et dans d'autres resolutions de l'Assemblee, 

Demandant instamment a toutes les parties concer
nees d'appliquer strictement la resolution 425 (1978) 
du Conseil de securite sous tous ses aspects, 

I 
1. Decide d'ouvrir un credit de 54 millions de 

dollars pour les operations de la Force interimaire des 
Nations Unies au Liban pour la periode allant du 
19 mars au 18 septembre 1978 inclus, et prie le Secre
taire general de maintenir le Compte special de la 
Force; 

2. Decide, a titre d'arrangement special, sans pre
judice de la position de principe que les Etats Membres 
pourront prendre lors de l'examen eventuel, par l'As
semblee generale, d'arrangements relatifs au finance
ment des operations de maintien de la paix : 

a) De repartir un montant de 33 075 000 dollars 
pour la periode de six mois susmentionnee entre les 
Etats membres permanents du Conseil de securite, selon 

3 Pour le rapport de la Cinquieme Commission voir Docu
ments officiels de l'Assemblee generale, huitieme ;ession extra
ordinaire, Annexes, point 7 de l'ordre du jour document 
A/S-8/9. ' 
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ment A/S-8/4. 

3 

les proportions fixees par le bareme des quotes-parts 
pour 19786 ; 

b) De repartir un montant de 19 7 64 000 dollars 
pour la periode de six mois susmentionnee entre les 
Etats Membres economiquement developpes qui ne 
sont pas membres permanents du Conseil de securite. 
selon les proportions fixees par le bareme des quotes
parts pour 1978; 

c) De repartir un montant de 1139 400 dollars 
pour la periode de six mois susmentionnee entre les 
Etats Membres economiquement peu developpes, selon 
les proportions fixees par le bareme des quotes-parts 
pour 1978; 

d) De repartir un montant de 21 600 dollars pour 
la periode de six mois susmentionnee entre les pays 
suivants parmi les Etats Membres economiquement peu 
developpes, selon les proportions fixees par le bareme 
des quotes-parts pour 1978 : Afghanistan, Angola, 
Bangladesh, Benin, Bhoutan, Botswana, Burundi, Cap
Vert, Comores, Ethiopie, Grenade, Guinee, Guinee
Bissau, Haiti, Haute-Volta, Lesotho, Malawi, Maldives, 
Mali, Mozambique, Nepal, Niger, Ouganda, Papouasie
Nouvelle-Guinee, Republique democratique populaire 
lao, Republique-Unie de Tanzanie, Rwanda, Samoa, 
Sao Tome-et-Principe, Senegal, Seychelles, Somalie, 
Soudan, Surinam, Tchad, Yemen et Yemen democra
tique; 

3. Decide qu'aux fins de la presente resolution l'ex
pression "Etats Membres economiquement peu deve
loppes", a l'alinea c du paragraphe 2 ci-dessus, s'appli
quera a tous les Etats Membres, a !'exception des Etats 
suivants : Afrique du Sud, Allemagne, Republique fede
rale d', Australie, Autriche, Belgique, Canada, Dane
mark, Finlande, lrlande, lslande, ltalie, Japon, Luxem
bourg, Norvege, Nouvelle-Zelande, Pays-Bas, Pologne, 
Republique democratique allemande, Republique socia
liste sovietique de Bielorussie, Republique socialiste 
sovietique d'Ukraine, Suede, Tchecoslovaquie et les 
Etats Membres vises aux alineas a et d du paragra
phe 2 ci-dessus; 

4. Decide que, conformement aux dispositions de 
sa resolution 973 (X) du 15 decembre 1955, il sera 
deduit des montants repartis entre les Etats Membres 
cornme prevu au paragraphe 2 ci-dessus leurs soldes 
crediteurs respectifs au Fonds de perequation des 
impots en ce qui concerne le montant estimatif des 
recettes provenant des contributions du personnel qui 
a ete approuve pour la periode allant du 19 mars 
au 18 septembre 1978 inclus, soit 278 000 dollars; 

5. Autorise le Secretaire general a engager des 
depenses pour la Force interimaire des Nations Unies 
au Liban a raison de 6 millions de dollars au maximum 
par mois pour la periode allant du 19 septembre au 31 
octobre 1978 inclus, au cas ou le Conseil de securite 
deciderait de maintenir la Force au-dela de la periode 

6 Voir resolution 32/39. 



4 Assemblee gencl'ale-Huitieme session extraordinaire 

initiale de six mois, ledit montant dcvant etre reparti 
entre les Etats Membres conformement au plan enoncc 
dans la presente resolution; 

6. Demande que des contributions volontaires soient 
versees a la Force interimaire des Nations Unies au 
Liban, tant en especes que sous forme de services et 
de fournitures pouvant ctre acceptes par Je Secretairc 
genera]; 

7. Prie le Secretaire general de prendre toutes Jes 
mesures voulues pour veiller a ce que les operations 

de la Force interimaire des Nations Unies au Liban 
soient gerees avcc le maximum d'efficacite et d'eco
nomie; 

II 

Demande a Israel de s·acquitter de ses rcsponsabiliti~s 
rnnformement a la resolution 425 ( 1978) du Conseil 
de sccurite. 

7 ' seance pleniere 
21 avril 1978 


